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 n° 292 398 du 27 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. TAZRIBINE 

Rue de France 8 

6000 CHARLEROI 

 

  Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2022, par X, qui se déclare de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 9 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 novembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me L. TAZRIBINE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est né sur le territoire belge. 

 

1.2. Le 25 janvier 2022, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de titulaire 

de moyens de subsistance suffisants qui a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 9 septembre 2022. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Le comportement personnel de l’intéressée (sic) rend son séjour indésirable pour des raisons d’ordre 

public ou de sécurité nationale. Conformément à l’article 43 § 1 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, le séjour est dès lors 

refusé pour raisons d’ordre public ou de sécurité nationale. 

 

Considérant que l’intéressé s’est rendu coupable de nombreux faits contraires à l’ordre public : 

 

- Vol, à l’aide d’effraction, d’escalade ou fausses clefs, fait pour lequel le tribunal correctionnel de 

Bruxelles a prononcé, en date du 22.10.1997, une suspension probatoire du prononcé de trois ans ; 

- Roulage, fait pour lequel le tribunal de police de Mons l’a condamné, en date du 12.10.199, à une 

amende ; 

 

- Contrefaçon : usage d'une marque contrefaite : apposer...... sur ses propres produits, une marque 

appartenant à autrui : vendre....... sciemment des produits revêtus d'une marque contrefaite ou 

frauduleusement apposée, fait pour lequel il a été condamné par le tribunal correctionnel de Mons, 

en date du 31.03.2010, à une peine emprisonnement de deux mois ; 

 

- Roulage, fait pour lequel il a été condamné par le tribunal de police de Mons, en date du 

11/01/2013, à une amende et une déchéance du droit de conduire de 25 jours ; 

 

- Délit de fuite après accident ayant causé coups, blessures ou morts et coups et blessures 

involontaires, fait pour lequel il a été condamné par le tribunal de police de Mons, en date du 

27/02/2013, à plusieurs amendes et une déchéance du droit de conduire pendant 3 mois ; 

 

- Infractions à la circulation routière, faits pour lesquels il a été condamné par le tribunal de police du 

Hainaut en date du 04.10.2013 à plusieurs amendes ; 

 

- Défaut d’assurance du véhicule, fait pour lequel il a été condamné par le tribunal de police du 

Hainaut en date du 13.01.2014 à une amende et une déchéance du droit de conduire pendant un 

mois ; 

 

- Ne pas avoir été assuré et avoir conduit sans avoir réussi les examens, faits pour lesquels il a été 

condamné par le tribunal de police du Hainaut en date du 27/11/2014 à plusieurs amendes et une 

déchéance du droit de conduire de deux et trois mois : 

 

- Excès de vitesse avec la circonstance aggravante qu’il s'agit d’une récidive, fait pour lequel il a été 

condamné par le tribunal de police du Hainaut en date du 17/12/2014 à une amende et une 

déchéance du droit de conduire de 45 jours ; 

 

- Vol, à l’aide d’effraction, d'escalade ou fausses clefs , fait pour lequel il a été condamné par le 

tribunal correctionnel d'Eupen en date du 14.12.2015 à une peine d’emprisonnement de 12 mois 

avec un sursis pour la motié (sic); 

 

- Avoir conduit sans avoir réussi les examens, ne pas remplir les conditions techniques des véhicules, 

faits pour lesquels il a été condamné par le tribunal correctionnel du Hainaut en date du 10.02.2016 

à plusieurs amendes et une déchéance de conduire de 6 mois ; 

 

- Ne pas avoir avoir (sic) respecté les limitations de vitesse (récidive), fait pour lequel il a été 

condamné par le tribunal de police du Hainaut en date du 08/09/2016 à une amende et une 

déchéance du droit de conduire de trois mois ; 

 

- Vol avec violences ou menaces, avec deux des circonstances de l'article 471 du Code Pénal, par 

deux ou plusieurs personnes, à l'aide d'un véhicule ou engin motorisé ou non pour faciliter le vol ou 

pour assurer la fuite, avec armes ou objets y ressemblant / l'auteur ayant fait croire qu'il était armé, 

faits pour lesquels il a été condamné par le tribunal correctionnel du Hainaut en date du 19.09.2016 

à une peine d'emprisonnement de 30 mois (avec un sursis de cinq ans) ; 

 

- Ne pas avoir respecté la limité (sic) de vitesse (récidive) pour ne pas avoir rexspecté (sic) la limité 

(sic) de vitesse. Condamné par le tribunal de police de Hainaut en date du 19/10/2016 à une 

amende et une déchéance du droit de conduire de trois mois; 
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- Avoir conduit/accompagné un conducteur en vue de l'apprentissage, en dépit d'une déchéance, 

sans avoir réussi l'examen imposé, faits pour lequel (sic) il a été condamné par le tribunal 

correctionnel de Hainaut en date du 18.04.2017 (sur appel de condamnations du tribunal de police 

de Charleroi du 08/11/2016 et du 15.11.2016) à un emprisonnement de six mois, deux amendes et 

une déchéance du droit de conduire pendant un trois mois (sic) et un an ; 

 

- Condamné par le tribunal de police de Hainaut en date du 03.02.2021 à une peine 

d’emprisonnement d'un an, une amande (sic) et une déchéance du droit de conduire de cinq ans 

pour avoir avoir (sic) conduit sans avoir réussi les examens (récidive) et être non porteur d’une 

preuve d'assurance ; 

 

- Avoir conduit en dépit d’une déchéance et sans avoir réussi les examen (sic) en état de récidive, 

délit de fuite, avoir négligé le contrôle du véhicule et un obstacle prévisible ; Condamné par le 

tribunal de police, de Hainaut en date du 09.03.2021 à un emprisonnement de six mois, une 

amende et une déchéance du droit de conduire d’un an et de six mois et plusieurs amendes pour 

(sic) 

 

- Infraction en matière de permis de conduire, fait pour lequel il a été condamné par le tribunal de 

police du Hainaut en date du 28.06.2021 à une amende de 400 euros et une déchéance de 

conduire de trois mois ; 

 

- Alcoolémie au volant, avoir négligé le contrôle du véhicule, défaut d’un obstacle prévisible et avoir 

conduit en dépit d’une déchéance en état de récidive, faits pour lesquels il a été condamné par le 

tribunal de police du Hainaut en date du 28.06.2021 à plusieurs amendes, une déchéance de 

conduire de quize (sic) jours et d’un an et un emprisonnement de six mois pour (sic) ; 

 

- Stupéfiants : détention : acquisition / achat sans autorisation : transport pour le compte d'une 

personne non autorisée (récidive) et Stupéfiants : vente / offre en vente : délivrance sans 

autorisation (récidive), faits pour lesquels il a été condamné par la cour d'appel de Mons en date du 

10/12/2021 (sur appel d’une condamnation par le tribunal correction du Hainaut du 10/05/2021) à 

une peine d’emprisonnement de 18 mois pour (sic); 

 

- Conduite sans avoir réussi les examens avec la circonstance aggravante qu'il s'agissait de récidive, 

fait pour lequel il a été condamné en date du 26/07/2022 par le tribunal de police du Hainaut à une 

peine d’emprisonnement de 6 mois et une déchéance du droit de conduire de cinq ans ; 

 

Considérant par ailleurs qu’il a indiqué lors de l’audience du 12.11.2021 devant la Cour d'Appel de Mons 

qu’il a également été reconnu coupable de faits de vol avec violence aux Pays-Bas, faits pour lesquels il 

a été condamné à une peine d’emprisonnement de quatre ans ; 

 

Considérant dès lors que la persistance de l’intéressé dans ses activités délictueuses aggrave sa 

dangerosité, que son comportement récidiviste, puisque les premiers faits qui lui sont repprochés (sic) 

datent de 1997 soit lorsqu’il était à peine majeur et se poursuivent jusqu’à ce jour, notamment en ce qui 

concerne les vols auxquels il a participé, dont certains avec violences, démontrent l'absence 

d’amendement dans son chef et que la détention et le trafic de stupéfiants peuvent entraîner des 

risques graves quant à la santé et l’intégrité d’autrui, ce qui permet d’affirmer d’autant plus que la 

menace pour l’ordre public est toujours réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société ; 

 

Considérant par ailleurs que la justice a prononcé des peines de plus en plus sévères à l’encontre de 

l’intéressé concernant les nombreuses faits de roulage et qu’il a malgré tout persisté à ne pas se 

conformer aux jugements prononcés à son encontre, ce qui témoigne d’un mépris manifeste de la loi et 

partant d’un comportement contraire à la sécurité publique ; 

 

Considérant que l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés Fondamentales impose une mise en équilibre entre les éléments relatifs à la vie privée et 

familiale de l’intéressé d’une part et la sauvegarde de l'intérêt général d’autre part ; 

 

Considérant que la menace grave résultant du comportement récidiviste de l’intéressé est telle que ses 

intérêts familiaux et personnels ne peuvent prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public ; 
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Considérant par ailleurs que si son dossier administratif mentionne le fait qu’il soit le père de trois 

enfants qui vivent en Belgique, il est à noter qu’il ne séjourne plus avec eux depuis au moins le 

12.06.2017. Ainsi, en l'absence d’éléments prouvant les liens affectifs financiers ou autres avec ces 

derniers, ce simple constat ne saurait être retenu au sens de l’article 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l'Homme ; 

 

Par conséquent, la demande d’attestation d'enregistrement est refusée. 

 

Conformément à l’article 43 § 2 de la loi du 15.12.1980 précitée, la présente décision tient compte de la 

durée du séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité de ses 

liens avec son pays d'origine. 

 

Ainsi, la durée de son séjour en Belgique ne peut être retenue comme un critère déterminant. En effet, 

bien que né en Belgique, l’intéressé a été radié à deux reprises, à savoir du 08.05.2013 au 27.06.2013 

et du 12.06.2017 au 25.01.2022. Par ailleurs, il indiqué de (sic) l'audience du 12.11.2021 devant la Cour 

d'Appel de Mons s’être rendu dans sa famille en Italie du 06 juin 2019 au mois de septembre de la 

même année, ce qui prouve qu’il a de la famille dans son pays d’origine et qu’il a donc des liens avec ce 

dernier. 

 

Par ailleurs, aucun élément du dossier ne démontre que son âge, sa situation économique et familiale 

dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt tellement important pour 

l’intéressé qu'il se trouverait dans l’impossibilité de donner suite à cette décision. Ainsi le fait qu’il soit 

invalide ne l’empêche pas de se rendre en Italie comme il l’a indiqué lui-même en date du 12.11.2021. 

 

Enfin, quant à son intégration sociale et culturelle, d’une part, son dossier ne comporte aucun élément 

indiquant qu’il serait intégré en Belgique au sens où cela constituerait un obstacle ou représenterait un 

intérêt tellement important qu’il se trouverait dans l’impossibilité de donner suite à cette décision. 

D’ailleurs, il est à noter que son comportement récidiviste et contraire à l'ordre public durant son séjour 

en Belgique démontre que l’intéressé n’a pas eu la volonté de s'intégrer dans la société belge. 

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d’une mesure d’éloignement à l’expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l’éventuel recours introduit.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique, subdivisé en trois branches, de la « Violation des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs qui imposent à la partie 

adverse de motiver en fait et en droit sa décision de manière précise et adéquate sans commettre 

d’erreur manifeste d’appréciation; de l’article 62 §§ 1 et 2 de la loi du 15 décembre 1980 qui imposent 

(sic) à la partie adverse d’entendre le requérant et motiver sa décision, du principe audi alteram partem 

et des droits de la défense ; des articles 43§ 1 2° et §3 et 44 bis §3 et §4 de la loi du 15 décembre 1980 

et de l’article 8 de la CEDH ». 

 

2.1.1. Dans une première branche intitulée « illégalité de la décision prise sur pied de l’article 43§ 1 2° », 

le requérant expose ce qui suit : 

« [Il] est né en Belgique et est âgé de 46 ans, il a toujours résidé en Belgique. 

 

Suite à son incarcération, [il] a été radié le 12 juin 2017, ce qui a entrainé une perte de son droit au 

séjour permanent en Belgique. 

 

Le 25 janvier 2022, dès sa sortie, [il] a introduit une nouvelle demande de séjour en Belgique qui lui a 

été refusée par la partie adverse. 

 

La partie adverse a motivé la décision de refus de séjour de plus de 3 mois en faisant application de 

l’article 43§ 1 2°. Or, l'article 44 bis § 3 prévoit des garanties supplémentaires pour les citoyens de 

l'Union européenne séjournant depuis plus de dix ans sur le Royaume (sic) libellé comme suit : 

« Le ministre peut mettre fin au séjour des citoyens de l'Union suivants et leur donner l'ordre de quitter 

le territoire uniquement pour des raisons impérieuses de sécurité nationale : 1° les citoyens de l'Union 

qui ont séjourné sur le territoire du Royaume pendant les dix années précédentes ; (...) ». 
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Dès lors qu’[il] a séjourné sur le territoire sans interruption depuis sa naissance, que seule (sic) son 

emprisonnement justifie les périodes de radiation c'est donc l'article 44 bis § 3 qui est d'application 

quant à un éventuel retrait [de son] séjour, la demande d’attestation d’enregistrement introduite ne visait 

que la récupération d’un séjour existant depuis [sa] naissance de sorte qu’il y a lieu de lui accorder la 

garantie de l’article 44 bis §3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En appliquant l’article 43 §1 2° de la loi du 15 décembre 1980 la partie adverse [le] considère comme un 

primo-arrivant en balayant toute sa vie en Belgique et le prive des garanties prévues à l’article 44 bis §3 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le retrait de séjour ne peut avoir lieu, dans cette hypothèse, que pour des raisons impérieuses de 

sécurité nationale. La partie adverse ne soutient nullement qu’[il] porte atteinte à la sécurité nationale. 

 

La décision est donc illégalement prise et motivée et doit être annulée. » 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche intitulée « le requérant n’a pas été entendu préalablement », le 

requérant, après avoir reproduit des extraits des arrêts C-249/13 du 11 décembre 2014 et C-383/13 du 

10 septembre 2013 de la CJUE, expose ce qui suit : 

« La partie adverse a méconnu [son] droit d’être entendu en ne lui donnant pas la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué. 

[…] 

Au (sic) de la décision attaquée, il est évident que [son] audition aurait pu apporter des éclairages 

essentiels notamment sur sa vie privée et familiale.  [Il] a toujours eu la garde exclusive de son fils 

[S.G.], et la garde alternée de son fils [S.D.] comme l’atteste la maman et un jugement du Tribunal de 

première instance du Hainaut - Division Charleroi (section jeunesse), contrairement à ce qu’indique la 

décision attaquée. 

 

La partie adverse, dans sa décision, énonce qu’ « aucun élément du dossier ne démontre que son âge, 

sa situation économique et familiale dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent 

un intérêt tellement important pour l’intéressé qu’il se trouverait dans l’impossibilité de donner suite à 

cette décision. Ainsi le fait qu’il soit invalide ne l’empêche pas de se rendre en Italie comme il l’a indiqué 

lui-même en date du 12.11.2021. ». 

 

La partie adverse déduit donc qu’aucun élément ne démontre une impossibilité pour [lui] de retourner 

vivre en Italie. Or [il] n’a jamais été invité à fournir les éléments qui prouveraient le contraire. 

 

[Il] aurait également pu fournir des éléments sur son parcours dans son pays natal, la Belgique, et 

déposer toutes les pièces utiles qui démontent (sic) qu’[il] ne possède aucune attache avec son pays 

d’origine ayant toujours vécu en Belgique. 

 

La décision est donc illégale en ce qu’[il] n’a pas été entendu préalablement. » 

 

2.1.3. Dans une troisième branche intitulée « la décision viole l’article 8 de la CEDH et le principe de 

proportionnalité », le requérant expose ce qui suit : 

« La partie adverse n’a pas pris en considération la durée de [son] séjour, à savoir 46 ans, soit depuis 

sa naissance ainsi que l’intérêt de ses trois enfants belges dont deux enfants mineurs. 

 

Il apparait qu’[il] a la garde exclusive de son fils mineur [S.D.] et s’occupe de son fils mineur [S.D.] en 

hébergement alterné et égalitaire. 

 

Cet élément ne figure en aucun cas dans la décision attaquée, la décision comporte même une erreur 

manifeste d’appréciation quand elle affirme qu’il n’existe aucun lien effectif entre [lui] et ses enfants. 

D’ailleurs la partie adverse n'explique pas sur quels éléments elle déduit qu’il n’existe aucun lien affectif 

entre [lui] et ses enfants. 

 

Il n’apparaît pas non plus dans la décision attaquée que la partie adverse a examiné la rupture ou non 

[de ses] liens d’intégration dans son milieu belge au cours de la période où son séjour permanent aurait 

été interrompu suite à sa radiation et son emprisonnement. 

 

La partie adverse énonce le fait qu’[il] aurait séjourné pendant 3 mois en Italie. Il s’agissait simplement 

de vacances et non une volonté de retour définitif dans son pays d'origine. 
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Aussi bien l’article 44 bis § 4 de la loi du 15 décembre 1980 que l’article 43 §3 de la loi du 15 décembre 

1980 (si le Conseil estime que l’article 43 était la bonne base légale) conditionne (sic) la prise d’une 

décision en tenant compte : « de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, 

de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine. » 

 

Il n’appert ni de la motivation de la décision attaquée, ni de l’examen du dossier administratif que la 

partie adverse ait tenu compte de tous ces éléments avant de prendre la décision attaquée. 

 

La décision attaquée viole donc la loi et qu’il y a lieu de l’annuler en conséquence. » 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les trois branches réunies du moyen unique, le Conseil observe tout d’abord que l’affirmation du 

requérant selon laquelle il aurait obtenu un droit de séjour permanent, perdu toutefois à la suite d’une 

radiation en date du 12 juin 2017, ne trouve aucun écho à la lecture du dossier administratif, lequel ne 

comporte au demeurant aucun document démontrant que le requérant aurait bénéficié d’un quelconque 

titre de séjour quand bien même serait-il né en Belgique.  Il s’ensuit qu’il n’est dès lors nullement fondé 

à soutenir que la partie défenderesse aurait dû faire application de l’article 44bis, §3, de la loi et ne 

pouvait que mettre fin à son séjour pour des raisons impérieuses de sécurité nationale. 

Par ailleurs, le requérant ne peut davantage être suivi lorsqu’il soutient que la partie défenderesse 

n’aurait pas respecté son droit d’être entendu dès lors qu’il a lui-même complété deux questionnaires à 

cet égard, l’un à une date non précisée, l’autre le 18 octobre 2022, au terme duquel il a notamment 

précisé être père de trois enfants « qui viennent lui rendre visite régulièrement » et répondu à la 

question « Avez-vous des raisons pour lesquelles vous ne pouvez pas retourner dans votre pays ? Si 

oui, lesquelles ? » de la manière suivante : « Oui. Il est né en Belgique et a toutes ses attaches en 

Belgique. ».  En tout état de cause, le Conseil rappelle que le droit à être entendu n’est pas applicable 

lorsque l’étranger introduit une demande auquel cas c’est à lui qu’il incombe d’informer de manière 

complète la partie défenderesse amenée à se prononcer sur l’objet de celle-ci. 

In fine, l’affirmation du requérant selon laquelle « La partie adverse n’a pas pris en considération la 

durée de [son] séjour, à savoir 46 ans, soit depuis sa naissance ainsi que l’intérêt de ses trois enfants 

belges dont deux enfants mineurs » et n’a pas tenu compte « de son âge, de son état de santé, de sa 

situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine » manque de toute évidence en fait, une simple lecture 

de la décision querellée démontrant le contraire.  De surcroît, le requérant n’a jamais porté à la 

connaissance de la partie défenderesse qu’il aurait la garde exclusive de l’un de ses fils mineurs et qu’il 

s’occuperait de son deuxième enfant « en hébergement alterné et égalitaire » de sorte qu’il est malvenu 

de lui reprocher de ne pas avoir pris en considération cette situation que la partie défenderesse ne 

pouvait qu’ignorer, situation qui n’est au demeurant aucunement étayée. 

Quant au grief élevé par le requérant à l’encontre de la partie défenderesse selon lequel « Il n’apparaît 

pas non plus dans la décision attaquée que la partie adverse a examiné la rupture ou non [de ses] liens 

d’intégration dans son milieu belge au cours de la période où son séjour permanent aurait été 

interrompu suite à sa radiation et son emprisonnement », le Conseil n’en perçoit pas son intérêt à défaut 

d’explication quant à ce. 

Surabondamment, le Conseil rappelle que la décision querellée n’est pas assortie d’un ordre de quitter 

le territoire en manière telle qu’il ne peut être question d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT V. DELAHAUT 

 

 


